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Erwägungen

E. 30
décembre 1993 ont dès lors notablement changé, justifiant ainsi d’augmenter le degré de
cette allocation à un degré moyen (cf. art. 17

- 19 - al. 2 LPGA). Selon le rapport – probant – de la FSCMA, la situation du recourant
s’est péjorée à compter de l’accident du 15 novembre 2014. C’est dès lors dès cette date que
l’allocation de degré moyen est due en lieu et place de l’allocation de degré faible, l’intimée
étant invitée à fixer le montant de cette allocation. 7. a) En conclusion, le recours, bien
fondé, doit être admis, la décision entreprise réformée en ce sens que le recourant a droit à
une allocation pour impotent de degré moyen dès et y compris le 1er novembre 2014. b) La
procédure étant gratuite (art. 61 let. a LPGA), il n’est pas perçu de frais judiciaires. c) Le
recourant, qui obtient gain de cause avec l’assistance d’un mandataire professionnel, a droit
à des dépens à charge de l’intimée (art. 61 let. g LPGA), qu’il y a lieu de fixer à 3'000 fr.
compte tenu de l’importance et de la complexité de l’affaire.
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